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mus1t1en a le -droit d'aller en G1·èce, et le 
devoir d'aller en Alle magne et e n Autriche), -
en lui donnant co mme domicile un endroit 
habituel où il se trouYe d:ms l'i~timité d'autres 
j eunes artistes comme lui. - intimité qui peut 
être féconde ponrle dé1·eloppement artistique 
de chacun d'eux. - en lui disant:« Va habiter 
à trois cents lieues ..t u Conservatoire. des 
théâtres, des salles de co nce ,·t et des salons 
parisiens, oublie tout cc que tu y as entendu 
dire. ,·a o ù t u \·oudras, compasc: les œ uvres 
que tu Youdrtts, a,·ec le seul souci de les faire 
le plus bellespossible», - et lui donnant les 
moyens de faire tout cela, l'Etat rend, je crois , 
au jcunecomposjteur, le meilleur service q uï l 
pu isse lui rendre. 

Ce n'est pas 11ue tout soit parfait à la Villa ! 
et j e ne ,lirais pas que le séjour des pein!res, 
sculpteurs et architectes offre tous les a ranta
gcs Je celui Jes mu~icicn~. Que de chose!- il y 
aurait à dire là-dessus ! 

Pour les musiciens mêmc1 - comme pour 
les autres, du reste, - 1:, suppression de l'en
voi fixe et obligatoire par an est une réforme 
qui s'impose n1·ec la force de l'éddence, pour 
tous ceux ,1ui ont été à Rome. L'obligation des 
envois u'a jamais fait tra,·ailler les paresse ux, 
et elle a presque toujours emp&ché les autres 
de faire ce quïls voulaient, et par conséquent 
de (aire aulllnt qu' ils auraient voulu. - La 
suppression des envois, en entrai nant néces
sairement la supp;ession du Rap port de l ' In
stitut, rendrait du même coup un réel service 
au prestige de l' Académie des Beaux-Arts. 

Je m'arrête, cher ;\Jonsieur, ccll<; lettre est 
déjii bien longue ! Pourquoi empêche-t-on les 
pensionnaires de venir à Paris? C'est un en
fantiHagc1 qui les met Jans l'obligation de 
désobéir au directeur et au règlement, chac1uc 
fois qu'ils ont qucl,1ue c hose d' important 11 

faire à Paris - '.<1uand ce ne serait que d'aller 
embrasser leur famille une fois par an!) 

Pourquoi ne veut-on p1s que les pension
naires /âgés prcs,p1e tous de 27 à H ans) soient 
m:triL=s:' Ct:c i n'est plu:-- un e nfa11 l iJl:1,14e . c·e!'t 
uue simple 111o ns1ruosit~ . 

li y aurriit :-an~ J oute hh:u ,le:-- t.: hoses 1t .J ir1-· 
cnc.:ore ~ r.,:1is î) faut k rm i11 èr ; 

Croyrz. ch1.:r ~1011:--icu r , ch: . . . . 

H L'll ri 1{.-\U,\ C Il. 

Lettre de M . H . Mouquet 

Pari,, le 1i :n·fi l l•J") · 

Cher ,\ lo n:,;ic ur .\la11gi:u t~ 

Ln que:stion <pie r oui; nh.: fai tes :'1 propo~ d1,,.• 
l'uti lité<lu sl:jour :l Rom..._·, pou r h: m 11:--idc11. 
COlllJllC p1.: 11sionnai re de lïn~ti tut, :i dtj:l ét<l 
tr:iitée a,·cc: b1.::J111:oup <Lmtori t1..: par Gounoc.l 
<lans i;(:!- 1\JimoÎl'C.>î ,tuu ,rr!Hli!. a l':trtidc 
<1uïl C<Hll-at:rt· :, L\c:iJé mic dl· Fra m:c 11 Rome : 
c'est l:1 mcilh:urc r<: p,1n~1.: que j'-' pu isse ,· ou-:. 
foire :1 c.:i.: sujet. 

Je ne <.:rois p:1s <ill C le s1..'•jour à la \ïll:1 .\ JI; .. 

dicis. si propice :u1 rccucillcmcut d i1 l'étude. 
sc,il un o bsl:tclc :l la productio n, :1.u ( On traire . 
je: le crois très faw,rahlc. 

Au sujet de la pens ion occo rJée par lïltat, 
je regrette seulcmcut qu ï I n'y ;iit p,1s d'indem
nité spéciale pour les frais <le voyage Sune 
année en Allemagne et Autriche-Hongrie, im
posée :m pensionnaire musicien, co mme en re ... 
çoit le pensionnaire :irchitcctc pour son ,·oi•ogc 
en Grèce. 

Croyez, che:r Monsieur, i, mes sentiments les 
p ius distingués. 

H. ~lOUQUH . 

LE; MONDE MUSICAL . 

Lettre de M. Max d'Ollone 

Cher .Monsieur, 

J'ai été extrêmement heureux à la vma'
Médicis ; mais cela tenait surtout, je dois en 
convenir, à un concours de circonstances assez 
exceptionnel. .1 

Le souvenir délicieux que j'en garde ne·~ 
m'empêche doue pas de comprendre fort hien 
la plu part des objectio ns fai tes contre le Prix 
de Rome (principale men t au sujet des études 
préparato ires, du concours, des règlements 
touch ant les envois), et, it mon très humble 
a\'is, il ne µe ut manquer de se produire, dans 
u n avenir plus ou moins lciintai n, de très 
g randes moJ ifications dans une institution que 

· beaucoup considèrent comme une chose sa
c rée, une Eglise do nt il est criminel decritic1uer. 
la moindre lo i .... 

Disparaîtra-t-elle un jour, et cela sera-t-il 
préjudiciable i1Ï 'art? Qui peut le d ire? En tout 
cas, actuellement, il me semble que ce sont les 
musiciens ,1ui, de tous les pension naires, peu
vent le plus profiter de leu r séjour là-bas . lis . 
n'entendent plus de musi<1ue, ce 'lui est excellent 
aprüs en a voir trop en tendu à Paris ; ils vivent 
lo in des potins, des coteries, des joumalistes, 
des snobs . lis sont bien plus favorisés qne leurs; 
camarades, puisqu'ils touchent la même pen
sion sans avoircomme eux de grands frais pour 
les modèles, le chauffage des ateliers, divers 
matériaux, etc. Ils peuvent l'oyager tout en 
travaillant, tandis que leur trav:1il enchaine 
da ns leurs ateliers peintres, scu lpteurs et archi • 
tectes . 

Puis, la pl upart de. musicie ns ,1uittent le 
Conserv:itoire fort ignorants des autres arts, et 
là- bas, c'est ;,ne rél'élation qui peut joliment 
é largir leu r horizon, les faire vibrer en leur 
faisant ouhlie,· les pc,ti ts procédés, les dessous 
de la musique. Et pour cel:1 , combien sont utiles 
la vie en commun, les voyages :i,·ec d1autrcs 
jeunes artistes! Voilà cc qu'on perdrait forcé
ment avec de simples bourses de voy:1gc: Cn 
compJément d'in!-.trnction artistique par la 
camaraderie. - En fin. plus heure ux q ue les 
:i.ut r1..·s qui doiYent pa~scr qua tre ans en Ita lie 
\llllC dsite ~ V1.:bsquei e"it parfoi:-- to lérée, . -
111:tis non h Rubens , à Rembrandt..? !). les mu
~Ït.' iens doi vent \·oyager en :\llem:igne. en 
.-\utrichc· pendan t leur troisiè me :tnnée Je pen
sion~ - et pe11ve11t p:1sser la quatriè me â frur 
.t:r(' . en Ital ie 0 11 â Paris (ou nïmpo rte oùj. 

Je lermirH: eu vous dh,an t que. bien q ue je 
me !-ois de 1out c.:œ ur associe â une pétition 
,1dressi:c il l' ln:--ti1u t p:i.r le s pcnsionn:t ires p()ur 
d t.'m;rntlcr (les réformes qu i me se mblai ent né~ 
(CSsaircs dans l'i nh:·rL"l de tous, cc.: n 'e st p:is :Hl~ 
musicie!ns â 1!. bè,her n l'<.ha t de c: hoses actuel. 

Veuil lez, chc1· .\lons ieur M:lllgeot, ain::C1· 
rassurancc J e me:- meiJle u,·s sent iments. 

~la.x n' 01.1,osH. 

• :1: :I; 

Ce lle c nq uCtc montre suflis:1111 111cnt, <:t sans 
qu' il soit utile de la prolonge r ll:lv:i n t:1ge, que 
tous les mus iciens qui ont passé par l:1 Villa 
McJ ids eu sont reconn:1iss:rnts et en ont tir<: 
uu heureux prolit pH le complément <l'éduca
tion artistique q uïls ont trouvé dans la fr0• 
quent:1tio11 des pcintrt•s, sculpteur~ et archi
tectes 1,;t p:t r les impressio ns qulls ont gardées 
de la 1errc ita lienne. 

Cl. Debussy, do nt nous avons app,·isà connaî
tre le jugement assez inhabi tuel sur toutes cho 
ses, est le seul '<anc ien t, it boude r b Villa . Dans 
un article publié récemment par un de nos 
confrères , il co nclut,, '< l'in uti l_ité du Prix J e 
Rome, a u moins pour acco,nplir les destinées 

d'art par lesquelles se vérifie la beauté d'une 
·époque " · _,.I 

Il faut dire que l'estomac assez délicat de 
Debussy s'accommodait mal du traitement du 
réfectoire des pensionnaires et on peut se de
mander si son goût pour la nature n'a pas été 
combattu en Italie par celui d'une crème tour

. née arrosée de pétrol'e, dont il se souvient en
core après vingt ans. 

Il résulte enco,·e trè·s nettement des lettres 
qui précèdent, tp1e l~s règlements actuels sur 
les «envois» demandent à être modifiés. 

L'exemple d e Saint-Saëns qui peut aborder 
a vec un éga l bonheur tous les genres di, corn• 
positions est assez exce ptionnel el, en musique 
comme en peinture, chaque artiste a sa spé
cialité. Il serait absolument ridicule d'imposer 
de nos jo urs il Massenet ou 1t Reyer d'écrire 
une Sympho nie o u un Quatuor à cordes, pas 
plus qu'il ne faudrait exiger de M. Pessard un 
opéra en , actes. 

C'est cependant cette anomalie, cette défor
mation d u tempéra ment et de$ aptitudes parti
culiè res de chacun qu'impose 1 ,glement 
actuel, ainsi qu'on pourra s'en convaincre par 
ln lecture des articles suivants : 

Am· .. H. - Le pensionna.ire mu,sicicn dcna : 
Dans Id, 1 1-e mmû de sa .. p:msion. 

10 Composer une œu\'re im porta.ute de musique 
de chambre à son choix, - de préférence un qua
tuor pour in.strumouts à cordes. 

!!° Composer six pièces de cour te durée pour ch:mt , 
aYcc accomp3gnement d'orchestre et réduction sCpa
rée pour chant et piBno. 

Dans /,1 ~c ,111nJ.c: , 

10 Composer soit une symphonie en quatre rar• 
tics, soit une œuvre symphonique eu un ou plusieurs 
morceaux reprl!scntant 13 même somme de tr-a,·ail, 
avec réduction de pi:mo ù. deux ou à (!U:,tre mains on 
partition. 

~" Composer soit uno sci!nc dl'amatique à un, deux 
ou trois porsoun.agcs sur des paroles françaises ou 
itulicnnes a\'CC orchestre, soit un motet êb"3lcment 
O.\'ec orchestre et réduction séparée pour chant et 
piano. 

; ° Chercher dans les bibliothêques parmi les 
œunes peu connues du x ne, xvue ou X \ 'JJ JC siècle , 
\'OCales ou instrumenta les, une œuvre intérl!ssante, 
la copier ou la mettre en partition, en la traduisant, 
s 'il y a lieu, en notation moderne. 

La copie du pensionnaire sera déposée à la biblio
thèque du Conserva toire. 

Dûus la ;c am1i.:. 

1° C omposer un Oratorio sur des p.1roles fran
Ç3iscs, italiennes ou latinès; ou bien à son choix: 
soit une messe solennelle, soit une messe de Rt:quiem 
soit un Tt: Dt um, soit un grand />$111t11u; ou encor; 
une œuvre ,·ocale et symphonique a\·ec soli, chœurs 
cl o rchestre, c 11 deux parties au moi11sJ sur un poème 
nou\'eau ou t1:Jcien; o u enfin un opé(:&, soit tra.gique, 
soit comiquu, en duux actes :au moins, sur un liHet 
nou,·eau ou anden, poun·u que ce poi!mc ou livret 
.1it é té :tJlprouvê, soit par le Directeur de I' Acadômie 
de Frt111cc it Rome, soit p:ir la section de composi
tion musicale de )'Ac!ldêmie des Beaux-Arts. 

Une réduction sép:iréc pour ch!lnt et piano devra 
accompagner l'œunç envoyée. 

2 ° Composer le morceau symphonique destiné à 
ètre cx~cuté au commencement de la séance publique 
annuelle de l'Académie, après a\'OÎr été préalable
ment soumis au Jugement d e l.i section de composi
tion musicale. 

tlue niduction d e cc morceau dcn:a .)h~ faite pour 
le piano :1. deux ou;, qu.1trc mains, 

Dans la ,fJ 1rn11J,:. 

10 M~mc programme que pour 1:s première pttrtic 
des obligations qui incombeut au:t pensionnaires Je 
3" année, en observant toutefois que le tr:ivaH devra 
porter sur un sujet d'un genre différent. 

2° Cherchel' dans les bibliothèques françaises, 
parmi lei œu\'re& de l'école tr..1.nç.aisc du x,·1e, X\'11~ 

CLAVIER MUET DURCISSEUR BREVETÉ S. O. D. G, LE SAMU-D. Chez tous les marchands de pianos • et · de musique de Paris et des 'l!lépartementa 
et chez· M. 1;: PINET, seul concessionnaire, 66, Cours de Vincennes. Paris. 
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